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Fournitures     pour     les     Petites     Sections      

Toutes les affaires (fournitures, vêtements, chaussures, draps, bavoirs et gobelet) doivent être
correctement et lisiblement marquées au prénom de l’enfant et apportées impérativement le
jour de la rentrée. Toutes fournitures ou vêtements non marqués seront redonnés aux parents
pour qu’ils le soient. Quand elles sont marquées, les affaires se retrouvent plus rapidement.

L'école se chargera de commander les autres fournitures scolaires. Un montant de 15 € sera
ajouté à la facture de septembre, établie le 1er octobre.

Pour les demi-pensionnaires :

 2 grands bavoirs à élastique  (  pas de nœud  ),    car votre enfant doit savoir les mettre tout

seul. Pas de bavoir en plastique rigide ou de tablier serviette.

Pour tous :

 1 taie d’oreiller pour le temps de sieste

 1 sac à dos souple ( pas de cartable à roulettes )

 2 changes complets ( chaussettes, sous-vêtements, pantalon/short, tee-shirt/pull ), faciles à

mettre,  adaptés  à  la  saison  et  marqués  au  nom et  prénom de  votre  enfant.  Pour  une

meilleure autonomie, votre enfant doit savoir s’habiller et se chausser tout seul. (Attention

les chaussures à lacets sont interdites, privilégiez celles à scratch marqué avec le prénom

de l’enfant).

 1 boîte à goûter (facile à ouvrir)
 1 gobelet en plastique sur lequel vous aurez écrit de manière lisible et indélébile le prénom

de votre enfant.

 Un seul doudou de taille raisonnable  (il doit pouvoir être rangé dans le cartable) et une

sucette tétine (si besoin) avec prénom qui par mesure d’hygiène resteront dans le casier de

votre enfant durant la journée et pour n’être utilisés qu’au moment de la sieste.

 4 photos d'identité (nom de l'enfant marqué au dos) à remettre impérativement le jour de la

rentrée à l’enseignante
 1 paquet de lingettes pour le nettoyage du visage et du corps.
 1 boîte de mouchoirs en papier
 1 rouleau de sopalin
 1 ramette de feuilles A4 80g ou 90g
 1 pot de pâte à modeler (marque Play-Doh)
 1 Sac congélation à zip 1 Litres

Les  autres  fournitures  scolaires  qui  sont  été  déjà  commandées par  l'école  seront  payables sur  la
facture du mois de septembre. Il s’agit d’un classeur, d’un sac shopping, d’intercalaires, de crayons
(...)

Avec tous nos remerciements

Les enseignantes et les ASEM de Petite Section
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